
nécefaire de remplir incefTamm'ent les vûes qu'Elle s'étoit
propofées pour l'avantage de ceux de fes fujets qui les
habitent, & d'établir en même temps pour le jugement des
affaires contentieufes qu'ils peuvent avoir en fon Confeil,
un ordre propre à concourir à la plus grande perfedion
& au maintien defdits règlemens. A quoi voulant pourvoir:
Ouï le rapport, & tout confidéré; L E Roi ÉTANT EN
SON CONSEIL, a ordonné & ordonne que les Mémoires,
pièces & projets concernant leflits règlemens préfentés à
Sa Majefté par le fieur Petit, Confeiller en l'un de fes
Confeils fupérieurs de Saint-Domingue, à ce député par
Sa Majeflé pour les Confeils des colonies ; comme auffi
tous ceux qui pourroient lui être préfentés par la fuite fur
le même objet, feront remis ès mains des fleurs de Bac-
quencourt, Bafiard, Dagay & de Monthion , Maîtres des
Requêtes, que Sa Majeflé a commis & commet pour être,
par chacun d'eux, fuivant la diffribution qui leur en fera
Iàite par M. le Chancelier, communiqués. au Duc de
Choifeul, Pair de France, ayant aduellement le départe-
ment de la guerre & de la marine; au fleur d'Agueffeau
de Frefnes, Confeiller d'Etat ordinaire, & aux fleurs de
la Bourdonnaye, de Senozan & de Boynes, Confeillers
d'Etat; pour, fur le compte qui en fera rendu par eux à
Sa Majeflé, au rapport de celui defdits fleurs Maîtres des
Requêtes qui en aura été chargé, être par Elle pourvû de
tels règlemens qu'il appartiendra pour la réformation defdits
abus, & pour l'ordre de la Juflice dans lefdites Colonies.
Ordonne pareillement que les requêtes en caffation, en
contrariété ou en réviflon des arrêts émanés des Confeils
fupérieurs établis dans lefdites colonies;- les infiances d'é-
vocations, de règlemens de Juges & d'appels des ordon-
nances rendues par les Gouverneurs & Intendans , & de
toutes autres affaires contentieufes qui concerneront leurs
habitans ou les biens qui y font fitués, feront diftribuées


